
 
 

FICHE DE POSTE 
 

FORMATEUR PERMIS BATEAU 
 

 

 

 

Mission et cadre d’intervention : 

 

L’Ecole de la Marine de Plaisance est un centre de formation aux permis bateau depuis 1969.  

Son site internet est www.permisbateauemp.com 

 

L’Ecole de la Marine de Plaisance est une SCOP ARL depuis le 1er janvier 2014. Elle était 

association loi 1901 jusqu’au 31/12/2013. Elle est membre de l’Union Régionale des SCOP 

PACA/Corse. 

 

Elle est actrice dans le champ de l’Economie Sociale et Solidaire. L’Ecole de la Marine de 

Plaisance est une entreprise de 6 associés, située 15 rue de Suez 13007 MARSEILLE. 

 

Dans ce cadre, le formateur participe à la mise en œuvre de la politique de l’entreprise : 

entretenir constamment la relation clients. C’est le projet d’établissement de l’entreprise. 

 

L’Ecole de la Marine de Plaisance forme aux différents permis bateau maritimes et fluvial. 

Elle forme aussi au Certificat Restreint de Radiotéléphoniste. 

 

  

Le formateur assure à ce titre : 

 

1. la prise en charge individuelle des candidats 

2. le suivi des candidats 

3. le travail en équipe 

  

 

 

Activités et tâches : 

(régulières ou spécifique nécessaires à la mission) 

 

- La formation individuelle des candidats : 

 

- Former à la conduite du permis côtier 

- Former à la théorie au permis côtier 

- Former à la théorie du permis hauturier (ou extension hauturière) 



Pour l’ensemble de ces formations : 

 

- Respecter le planning des formations 

- Former et évaluer les candidats 

- Assurer les formations aux cours de code et cours technique (côtier, hauturier 

et fluvial) 

- Remplir les documents administratifs de suivi des candidats (livret du candidat, 

livret de certification, registre de bord, …) 

- Développer les compétences nautiques des candidats 

 

 

 

 

Moyens mis à disposition (liste non exhaustive) : 

 

- matériel nautique (bateau, gilets de sauvetage, …) 

- salle de cours climatisée et matériel pédagogique (tableau, vidéoprojecteur, …) 

 

 

Place dans l’organigramme : 

 

- liaison hiérarchique : gérante 

- liaison technique : responsable communication 

- champ d’application : au siège de l’entreprise et en mer 

 

 

Responsabilités : 

 

- participe au stage de formation des candidats aux permis 

- veille à la sécurité des candidats en mer 

- participe à l’entretien du matériel nautique 

- respecte la réglementation nautique en vigueur (RIPAM, division 240, …) 

- prend ses consignes auprès des responsables hiérarchiques 

 

Qualifications : 

 

- autorisation d’enseigner à jour 

- permis bateau côtier minimum 

 

Compétences particulières : 

 

- autonomie 

- ponctualité et rigueur 

- vigilance 

- suivi administratif 

 

 

 


